
- 1 - 
 

LISTE DES RECOMMANDATIONS 
 

Recommandation n° 1 : Soutenir la réalisation d’études 
multidisciplinaires pour renforcer la connaissance du modus operandi des 
trafiquants d’espèces protégées et affiner la compréhension des déterminants 
socio-culturels de la consommation de viande de brousse et son évolution, en 
vue de sensibiliser les consommateurs aux risques associés à la circulation 
incontrôlée de produits carnés hors de leur zone de chasse. 

Recommandation n° 2 : Sensibiliser les pouvoirs publics, les 
magistrats et les acteurs de la chaîne aéroportuaire aux approches « Une seule 
santé » et aux risques de zoonose et d’épizootie associés à l’introduction 
massive d’espèces végétales et animales en dehors de tout cadre sanitaire, 
dans le but d’éviter une nouvelle pandémie due au franchissement de la 
barrière inter-espèces par des agents pathogènes. 

Recommandation n° 3 : Favoriser la lisibilité de la norme en 
rationnalisant la législation européenne qui prohibe l’importation de produits 
carnés, mais autorise celle de poisson séché et éviscéré, source 
d’incompréhension et de confusion pour les voyageurs, en promouvant une 
approche « Zéro produit animal brut », et faire en sorte que les interdictions 
absolues d’emport de certaines espèces ou produits soient sanctionnées de 
façon immédiate et anticipable, avec un seuil de tolérance zéro. 

Recommandation n° 4 : Renforcer les capacités d’enquête et de 
répression dans les pays sources du trafic à travers la formation, le soutien en 
équipement et le partage d’expertise, afin d’agir à la source en réduisant les 
flux qui embolisent les capacités douanières. 

Recommandation n° 5 : Miser sur la coopération diplomatique avec 
les pays sources du trafic, aux niveaux national et européen, pour tarir les flux 
en provenance de certains vols et favoriser l’échange de renseignements en 
matière d’activités criminelles transnationales. 

Recommandation n° 6 : Mieux appréhender les flux et les routes 
empruntées par ce trafic à travers la compilation des données au sein d’un 
système d’information dédié consultable par les forces de l’ordre et la justice 
afin de détecter les récidives, pérenniser les espaces institutionnalisés 
d’échange entre les acteurs qui luttent contre ce phénomène afin de rompre 
avec la logique de « silos administratifs » et inciter à l’élaboration d’une base 
de données européenne des auteurs et des saisies avec échange d’informations 
entre les services de lutte des différents États membres. 

Recommandation n° 7 : Recourir plus systématiquement aux 
transactions douanières au montant dissuasif prononcées et perçues 
directement par les douaniers au moment des constatations, afin de rompre 
avec l’idée d’un trafic à forte profitabilité et à faible risque de condamnation. 
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Recommandation n° 8 : Améliorer la robustesse des règles de 
biosécurité, investir dans la science forensique pour favoriser l’identification 
des saisies et rehausser le quantum des peines pour réprimer le trafic d’espèces 
protégées au même niveau que celui des trafics d’armes et de stupéfiants. 

Recommandation n° 9 : Renforcer les moyens douaniers et les outils 
de ciblage consacrés aux contrôles, afin d’améliorer la répression des trafics 
dans un contexte d’intensification du transit de voyageurs et de marchandises, 
et de réduire le risque pour la santé humaine et animale que fait peser l’entrée 
incessante de produits carnés et d’animaux vivants hors de tout protocole 
sanitaire. 

Recommandation n° 10 : Systématiser l’emploi de brigades 
cynophiles, pour démontrer la réalité des contrôles et accentuer la perception 
du risque de détection, recourir aux technologies innovantes combinées à des 
outils fondés sur l’intelligence artificielle pour faciliter la détection des 
bagages frauduleux et réduire la porosité des points de passage en douane. 

Recommandation n° 11 : Élaborer une signalétique informative 
multicanaux à destination des passagers, depuis l’achat du billet jusqu’à 
l’arrivée à destination, rappelant les interdictions de transport d’espèces 
sauvages tout au long du parcours voyageur, pour en finir avec l’invocation 
du principe de bonne foi qui nuit à l’efficacité de la réponse douanière. 

Recommandation n° 12 : Interdire l’importation de toute espèce 
animale et de produit carné par des particuliers sur le territoire européen, 
combiné à un régime déclaratif sur l’honneur relatif au non-transport de 
produits prohibés, avant l’entrée sur le territoire. 

Recommandation n° 13 : Rendre possible l’abandon de produits 
carnés avant le passage en douane grâce à la mise en place de points de collecte 
dédiés surmontés du rappel de la règlementation (« amnesty bin »). 

Recommandation n° 14 : Rationnaliser le contentieux en matière de 
trafic d’espèces protégées, reposant aujourd’hui sur 174 infractions dispersées 
dans plus de quinze codes, en privilégiant les poursuites sous l’angle sanitaire 
et de santé publique, gage d’une qualification plus immédiate des infractions. 

Recommandation n° 15 : Envisager la possibilité de retirer le visa de 
court séjour en cas de constatations répétées de transport de produits carnés 
afin de mettre un coup d’arrêt au trafic dit de subsistance, voire une 
interdiction du territoire français (ITF) pour les ressortissants étrangers. 

Recommandation n° 16 : Convaincre les États parties à la Convention 
de Chicago relative à l’aviation civile internationale d’élever la mise en œuvre 
de procédures pour combattre le trafic d’espèces sauvages au niveau de 
« norme » et non de simple « recommandation » et promouvoir l’engagement 
et la redevabilité des acteurs du transport pour prévenir, détecter et bloquer 
les activités illégales. 
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Recommandation n° 17 : Passer à un logique « tous flux » en 
investissant dans le développement de techniques automatisées d’analyse non 
invasive de colis postaux et de fret express, dont le volume colossal et 
exponentiel rend la détection de produits carnés ou de jeunes animaux 
particulièrement complexe. 

Recommandation n° 18 : Instaurer l’obligation pour les fournisseurs 
d’accès à internet de signaler toute suspicion de commerce en ligne d’espèces 
protégées et instaurer des modalités de suivi, de saisie et de sanction agiles 
pour s’adapter à la malléabilité des modes opératoires du commerce illégal. 
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